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FORMATION INFIRMIER(E) 
DE SMUR  

 

<  

 

PREREQUIS / PUBLIC : 

Infirmier(e)s exerçant dans les Services Mobiles 
d’Urgences et de Réanimation.  
 
Pour le candidat dont l’AFGSU est en cours de validité une 
attestation de réactualisation de l’AFGSU sera délivrée 
 

Les annexes SSE 3,4,5 seront délivrées à l’issue de la 
formation. 

DUREE DE LA FORMATION : 

8 jours (9h–12h30 / 13h30–17h) 
 

METHODES PEDAGOGIQUES : 

Apports théoriques, techniques et pédagogiques. Mises 
en situation pratiques. Simulation en santé. Exercice de 
désincarcération. 
 

REFERENTS ET INTERVENANTS :  

Médecins, IADE, infirmiers, sages-femmes, 
ambulanciers 

Moyens du SDIS 16 
 

COUT :  

1000 euros  
 

LIEU DE FORMATION :  

Formation réalisée dans les locaux du CESU 16 
 

DATES DE FORMATION :  

Du 21 au 24 sept. et du 28 sept. au 01 oct. 2026 

Date limite des inscriptions le lundi 01 septembre 2026 
 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES :  

24 professionnels formés en 2025 

Moyenne de satisfaction sur le critère « Attentes 
de la formation » : 3.92/4 

Moyenne sur le critère « Influence sur la pratique 
professionnelle » : 4/4  

 

OBJECTIFS  
 

 Acquérir ou approfondir ses connaissances en 

médecine d’urgence pré-hospitalière 

 Développer des compétences infirmières 

spécifiques liées aux conditions de la pratique 

pré-hospitalière 

CONTENU ET THEMES ABORDES 
 

 Apports théoriques et ateliers pratiques :  
 

 Prise en charge de l’ACR (adulte/enfant) 
 Analgésie sédation 
 Les grandes déstresses pédiatriques 
 Le traumatisé grave 
 La traumatologie routière 
 Toxicologie 
 Gestion du stress et travail en équipe 
 Les pathologies circonstancielles 
 Les détresses respiratoires 
 Les urgences cardiologiques 
 Médico-légal 
 Accouchement inopiné et réanimation du 

nouveau-né 
 Damage Control 

  
 

INFORMATIONS & INSCRIPTION : 
 

Prendre contact avec le secrétariat du CESU 
05 45 24 42 56 

carine.guinot@ch-angouleme.fr 

Nos salles sont habilitées à recevoir des Personnes à Mobilités Réduite (PMR). Pour 

les personnes en situation de handicap, merci de nous consulter.  


